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QUESTIONS / REPONSES

Janvier 2023



Critères d’éligibilité / LOCALISATION

❑ Question: Le code postal de notre siège social n’est pas accepté car le siège social de l’association n’est pas situé en quartier prioritaire même si l’action s’y déroule.

Pouvons-nous postuler à l’Appel à Projet Banlieues et si oui, comment pouvons-nous valider notre demande ?

Réponse: NON.

➔ L’appel à Projet Banlieues ne pouvant couvrir les 1500 QPV de France métropolitaine et des départements d’Outremer, son périmètre a été volontairement limité

aux territoires où les concentrations sont les plus fortes , ce qui représente tout de même à ce jour 80 % des 4,9 millions de personnes résidant en quartier . A

l’intérieur de ces territoires ainsi définis , sont éligibles les seules associations dont le siège social est implanté sur une commune détenant au moins 1 QPV , tel que

défini par le Ministère de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales. Comme toute règle, celle-ci n’est certes pas parfaite et ne prend

notamment pas en considération le rayon d’impact de l’association, dont nous sommes pleinement conscients qu’il peut dépasser le simple périmètre d’une commune,

mais c’est elle que nous avons néanmoins choisi en raison de son objectivité incontestable.

❑ Question: Le siège social de mon association se situe bien dans une ville où il y au moins un QPV. Peut-on refuser ma candidature pour une raison de localisation?

Réponse: OUI.

➔ D’un point de vue opérationnel, notre découpage géographique national se compose de près de 160 territoires et compte tenu du nombre important de QPV

répartis sur toute la France métropolitaine (1300), seuls 73 d’entre eux sont éligibles à l’appel à projet. Le siège social d’une association peut malheureusement se

situer dans un QPV d’une commune d’un de nos territoires non éligible. Par exemple, dans le cas de l’agglomération toulousaine, 2 QPV parmi les 4 ne sont pas

éligibles.
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Critères d’éligibilité / BUDGET

❑ Question: Notre budget annuel s'élève à plus de 2 000 000 €. Pouvons-nous candidater à l’Appel à Projet Banlieues? 

Réponse: NON

➔ L’appel à Projet Banlieues ayant pour principal objectif de soutenir les petites associations créatrices de lien socia et œuvrant en faveur des populations
des quartiers, le budget de ses bénéficiaires ne peut excéder 1500 K€ , comme le stipule clairement le guide.

❑ Question: Nous sommes une délégation régionale d'une association avec notre propre SIRET et un budget indépendant, sommes-nous éligible à votre appel à
projet Banlieues 2021 ?

Réponse: NON.

➔ Beaucoup de grandes associations telles que l’AFEV et l’ADIE sont présentes sur tout notre territoire via de nombreuses antennes locales, comme c’est
aussi le cas pour votre association qui en a des dizaines . C’est la raison pour laquelle nos règles d’éligibilité prévoient, en pareil cas, que c’est le budget
annuel de la structure nationale qui est pris en référence et pas celui de chacune de ses représentations. Celui de votre association étant supérieur à 1500
K€, vous ne pouvez donc pas candidater.

❑ Question: Je suis en cours pour déposer une demande d’aide. Je suis une petite section avec un budget de 10.000€ environ .Faut il déposer le budget N-1, N,
rapport activité de l’association mère ?

➔ Réponse: Comme le précisent clairement les statuts de votre association, la comptabilité distincte tenue par chaque délégation régionale forme un
chapitre de la comptabilité d’ensemble de l’association. C’est donc elle seule qui peut candidater, à l’appui de ses comptes annuels.

❑ Question: Dans les critères d'éligibilité, il est demandé d'avoir un budget annuel inférieur à 1,5 million d’euros. L'association pour laquelle je travaille a un budget
annuel nettement supérieur. Toutefois, la demande de subvention concerne la structure dans laquelle je travaille, qui elle a un budget inférieur. Mon association
est-elle éligible?

Réponse: NON.

➔ Ainsi qu’il est clairement précisé dans notre guide, ce critère d’éligibilité en lien avec le niveau du budget annuel porte sur l’association directement
bénéficiaire du soutien, et pas sur le bénéficiaire indirect de cette dernière.
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Critères d’éligibilité / BUDGET

❑ Question: Pouvez -vous me confirmer que les éléments comptables demandés correspondent à l'ensemble de notre projet annuel (bilan comptable 2020, budget 
2021 de notre projet) dans lequel nous intégrons la subvention demandée ou devons-nous transmettre un projet spécifique dont le budget correspond à la 
subvention demandée ?

➔ Réponse: Comme il est clairement indiqué en page 9 de notre « guide associations » relatif à l’appel à projet, ce n’est pas le budget d’un projet en 
particulier que nous évaluons, mais la situation financière complète de l’association sur une année pleine.
Cette évaluation se fait au travers de sa documentation comptable la plus récente qui fait pour cette raison partie des éléments dont la transmission est 
obligatoire .

❑ Question: Nous avons un projet innovant dans le champ social que nous souhaiterions déposer pour les 3 années à venir à l'appel à projet. Or nous avons
l'impression que nous ne sommes pas éligibles sur 1 point : Avoir un budget annuel inférieur à 1,5 million d'euros. Notre budget 2019 est en effet supérieur à
1,5 million d’euros et en 2018 de moins de 1,5 million d’euros (subventions et tous produits compris). Pourriez vous nous confirmer cela ?

Réponse: OUI
➔ Comme indiqué en page 5 de notre guide association relatif à cet appel à Projet Banlieues , le niveau du budget annuel fait en effet bien partie des
conditions d’éligibilité et ne doit pas dépasser les 1500 K€. Sauf à ce que votre budget 2020 soit redescendu sous cette limite, vous ne pouvez donc pas
candidater.
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Critères d’éligibilité / GOUVERNANCE

❑ Question: Mon association est sous contrôle de l’Etat. Puis-je candidater quand même?

Réponse: NON

➔Notre appel à Projet Banlieues ayant vocation à soutenir les associations de proximité « indépendantes » œuvrant
en faveur des populations des quartiers , ne font pas partie de son périmètre celles dont la gouvernance est
statutairement placée sous dépendance de l’Etat ou d’une collectivité territoriale ( Région , Département ,
Métropole , Communauté de commune , commune ).

❑ Question: Le BP annuel de notre association est composé à 95% de subventions. Puis-je candidater?

Réponse: OUI

➔ Les associations sans aucune dépendance de gouvernance avec l’Etat ou une collectivité territoriale font partie de
son périmètre , sous réserve du respect des autres conditions d’éligibilité , même si elles bénéficient d’un soutien
financier de leurs parts et quelle que soit la part que ce soutien représente dans leurs budgets.

❑ Question: Puis-je candidater en tant que coopérative sans avoir de statut social associatif ?

Réponse: NON

➔ Comme indiqué explicitement dans notre guide Appel à Projet Banlieues, si le statut social de votre coopérative
n’est pas associatif, elle ne peut pas candidater.
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Critères d’éligibilité / RENOUVELLEMENT DE CANDIDATURE / CANDIDATURES MULTIPLES

❑ Question:Nous avons la chance d'être soutenu par BNP PARIBAS pour une première action Est-il possible de postuler à une seconde action?

➔ Réponse: Le règlement de notre appel à Projet Banlieues prévoit qu’une association peut bénéficier d’une durée de soutien :

1.Pouvant aller jusqu’à un maximum de 6 ans ,
2. En plusieurs séquences de 2 ou 3 ans maximum ( 3 x 2 ans ou 2 x 3 ans ) ,
3. Ces séquences pouvant être successives ou non , mais pas chevauchantes

Par conséquent votre association bénéficiant actuellement d’un soutien financier pendant 3 ans , elle ne pourra donc à nouveau candidater qu’au terme du 
premier soutien de trois ans. 

❑ Question: Nous souhaiterions solliciter une subvention de la part de la fondation pour deux projets distincts. Est-ce qu’il est possible que ces deux projets soient 
financés dans le cadre de l’appel à Projet Banlieues ?

➔ Réponse: non , car c’est l’association dans son ensemble que nous évaluons et soutenons , pas un projet en particulier , même si nous convenons que le 
nom de notre appel à projet peut en effet prêter à confusion 
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Critères d’évaluation / UTILITE SOCIALE :

❑ Question: Je ne comprends pas la partie " utilité sociale du modèle de l'association". Pouvez-vous m'en dire plus s'il vous plaît ?

➔ Réponse: Comme vous avez pu le constater à la lecture du guide relatif à notre appel à projet , l’objectif de ce dernier consiste à
soutenir les petites associations de proximité œuvrant en faveur des populations des quartiers
Parmi nos critères à partir desquels nous les évaluons figurent donc l’utilité sociale de leur modèle , c’est-à-dire :
1) Leur capacité à impacter durablement leurs bénéficiaires à partir de l’ensemble de leurs actions, et pas d’un projet en particulier
2) Le nombre de leurs bénéficiaires.

❑ Question: Comment pouvons-nous prouver  « l’utilité sociale » de notre association?

➔ Réponse: L’appel à Projet Banlieues ayant pour bénéficiaires les populations des quartiers , il faut simplement : nous présenter en quoi 
les actions de votre associations bénéficient concrètement à ces populations et nous indiquer combien de bénéficiaires sont impactés 
chaque année , ce qui constitue pour nous le principal indicateur de votre utilité sociale.

❑ Question: Qu'entendez-vous par « Utilité sociale du modèle de l'association » ? 

➔ Réponse: L’appel à Projet Banlieues ayant pour bénéficiaires les populations des quartiers , il faut simplement :
- Nous présenter en quoi les actions de votre association bénéficient concrètement à ces populations ( Exemple : des actions de lutte 
contre le décrochage scolaire ) ,
- Nous indiquer combien de bénéficiaires sont impactés chaque année , ce qui constitue pour nous le principal indicateur de votre utilité 
sociale. 
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Critères d’évaluation / COHERENCE AVEC LE PROGRAMME

❑ Question: Dans les critères d'évaluation, quand vous parlez de « cohérence avec le programme », de quel programme parlez-vous ?

➔ Réponse: Il s’agit ici de la cohérence de vos actions en lien avec les trois champs d’action définis dans le cadre de l’appel à projet : accès
à l’éducation, accès à l’emploi , bien vivre ensemble.

Nous parlons de programme car les associations soutenues dans le cadre de l’appel à projet peuvent ensuite faire l’objet d’un soutien
humain , en bénévolat ou mécénat de compétences , et informatique , en don d’équipements ,
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Critères d’évaluation / SITUATION FINANCIERE :

❑ Question: Qu'entendez vous par situation financière saine ?

➔ Réponse: Comme le précise clairement le guide aux pages 5 et 9 relatives aux critères d’éligibilité et d’évaluation :

- C’est la situation financière globale de l’association que nous évaluons, et pas la cohérence d’un budget en lien avec un de ses projets,
- Et en particulier la capacité de l’association à équilibrer chaque année ses budgets et à préserver ainsi ses fonds propres et /ou réserves ; ce que nous
pouvons mesurer à la lecture du passif du bilan de l’association , lequel ne doit pas laisser apparaître des fonds propres négatifs .

Dans l’onglet « situation financière » , vous pouvez également en quelques mots, à l’appui de votre compte de résultats le plus récent , nous dire :

- Quel est votre budget annuel et comment se composent vos ressources ( subventions publiques , privées , adhérents etc… ).

- Et si vous parvenez à l’équilibrer d’année en année .

❑ Question: Je vous contacte dans le cadre de l’appel à Projet Banlieues. Notre association n’ayant pas établi de rapport d’activité ni de compte du dernier exercice
pour l'année 2020 (par suite de l’absence d’activité due à la crise sanitaire), comment puis-je valider le dépôt de la demande de subvention sans ces documents s’il
vous plaît ?

➔ Réponse: les conditions d’éligibilité de notre appel à projet prévoient que les associations candidates puissent justifier de leur activité et de leur budget
sans discontinuer , même si nous sommes conscients des difficultés rencontrées par certaines associations pour adapter leurs modèles à certaines
contraintes fortes .
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DIVERS

Processus d’évaluation

❑Question: Concrètement, comment évaluez-vous les associations?

➔Réponse: Chacune des demandes de l’appel à Projet Banlieues fait chaque année l’objet d’une évaluation des 4 principaux critères décrits dans le guide mis à votre 
disposition au lancement ( Utilité / Cohérence avec le programme / Impact sur les bénéficiaires / Situation financière ) , d’où l’importance des commentaires et la 
nécessité de joindre tous les supports demandés .
Cette évaluation se fait sur une échelle allant de zéro à dix , de la part de trois évaluateurs distincts , en un lieu et en un temps également distincts pour  
préserver l’indépendance de chacun d’entre eux .

❑Question: Avez-vous des quotas à respecter? 

➔ Nous n’avons pas un nombre maximal d’associations à soutenir, mais un budget à respecter. Par conséquent, d’une année sur l’autre , le nombre d’associations 
soutenues évolue en fonction des soutiens unitaires accordés par les évaluateurs . Ces dernières années , nous avons soutenue un nombre d’associations dans 
une fourchette moyenne allant de 140 à 150 associations par an .

❑ Question: Qu’est-ce qui va faire qu’une association soit soutenue et non une autre? 

➔ Réponse: La différence se fait par le biais de notre processus d’évaluation
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https://group.bnpparibas/decouvrez-le-groupe/fondation-bnp-paribas/solidarite

